
 
 

ARRÊTÉ PORTANT CREATION DE LA LISTE 
D’APTITUDE AU GRADE D’EDUCATEUR  

TERRITORIAL DE JEUNES ENFANTS 
 
 

 
 
Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, 
 

Vu le code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires, 
 

Vu le décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction 
publique territoriale, 
 

Vu le décret n° 2006-1696 du 22 décembre 2006 modifiant certains statuts particuliers de cadres 
d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale. 
 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 
recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables 
aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants, 
 

Vu le décret n° 2023-6 du 4 janvier 2023 modifiant les modalités d’organisation des concours de 
recrutement des assistants territoriaux socio-éducatifs, des éducateurs territoriaux de jeunes 
enfants, des cadres territoriaux de santé paramédicaux et des infirmiers territoriaux en soins 
généraux, 
 

Vu le procès-verbal de délibération du jury d’admission du 12 février 2026 portant liste 
nominative des candidats admis aux concours d’éducateur territorial de jeunes enfants. 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1er : la liste d’aptitude d’accès au grade d’éducateur de jeunes enfants, comporte les 
lauréats de la session 2026. 
 

Article 2 : la liste nominative, dressée par ordre alphabétique, est arrêtée à la liste ci-jointe en 
annexe et comporte 62 noms.  
 

Article 3 : Monsieur le Directeur du Centre de Gestion du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera affiché dans les locaux du Centre de Gestion du Pas-de-Calais. 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet du département du Pas-de-
Calais. 
 

Article 4 : Monsieur le Président du Centre de Gestion du Pas-de-Calais certifie, sous sa 
responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LILLE, dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication.   
 
 

Fait à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 février 2026 
 

Le Président, 
 
 

#signature# 
#sig 
nature# 
M. René HOCQ 

 
 
 
 



 
 

LISTE D’APTITUDE 
CONCOURS D’EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 

 
DATE D’EFFET AU 19 FEVRIER 2026 

 
 

NOM Prénom 
BARACH Céline 
BAUDOIN Pauline 
BECAR Laura 
BRICE Solène 
BROUART Laura 
BRUGGEMAN Agathe 
BRYIS Margaux 
BULA Elodie 
CAMPOS PIMENTA Adeline 
CAMUS Camille 
CARLIER Emma 
CARON Eloise 
CARREZ Marie 
CATTIER Emilia 
CAZY Vanessa 
CERRI Sandra 
CHEVALIER Gwenegan 
COLOMBIN Lucie 
CONDETTE Floriane 
COURTIN Monia 
CUISSET Ludivine 
CUNY Aurore 
CZARNECKI Laetitia 
DANJOU Angélique 
DE CARVALHO Marie-Appoline 
DECOSTER Virginie 
DEGORGUE Marie-Hélène 
DEMAILLE Juliette 
DUHAMEL Mélissa 
DURAND Nadège 
DURAND Valérie 
ETTOUIL Saïd 
FRANKE Dominikus 
GILLIARD Pauline 
GODART Anaëlle 
GOMEL Virginie 
GOUILLART Perrine 
GRAVEZ Céline 
HAEZEBROUCK Agnès 
HELY Audrey 
JOURNEZ Stacy 
JURADO BARROSO Clémence 
KERCKHOF Anaïs 
LACROIX Marie 
LAURENCE Katy 



LOEUILLET Jessica 
MARCHE Margaux 
MARCINIAK Dominique 
MISIKOWSKI Juliette 
MONSELLATO Charlotte 
MOTIN Laure 
PARMENTIER Claire 
PILLON Mandy 
PLANCQUEEL Brenda 
POUTHIER Magali 
QUESTE Amandine 
SANSEN-VASSEUR Lucas 
SAROT Camille 
SCOUFLAIRE Bérangère 
SION Emilie 
SONGIS PIERRON Véronique 
VERVA Marion 

 
 

Nombre de lauréats inscrits sur la liste d’aptitude : 62  
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